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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES  

En vertu des articles 82 et 110.4 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), le rapport annuel (RA) du conseil 
d’établissement dresse le bilan de ses activités en présentant notamment les décisions prises par le conseil 
en application de cette loi et les résultats obtenus au terme de ces activités.  

Conformément à l’article 457.6 de la LIP, le ministre peut, par règlement, prévoir les renseignements que 
doit contenir le RA d’un conseil d’établissement ainsi que la forme de ce rapport. Les établissements visés 
doivent utiliser le présent gabarit. 

En vertu de l’article 82 de la LIP, le conseil d’établissement transmet une copie de son RA au centre de 
services scolaire. 

Présentation à la population 

Conformément à l’article 83 de la LIP, le conseil d’établissement informe annuellement les parents ainsi 
que la communauté que sert l’école des services qu’elle offre et leur rend compte de leur qualité. Il est 
suggéré de déposer le rapport annuel sur la page Web de l’établissement. 

Notes pour la rédaction  

Les notes destinées à la personne responsable de la rédaction sont écrites en vert et en italique. Elles sont 
à supprimer au moment voulu. Les phrases débutant par un verbe à l’infinitif représentent des éléments 
prescrits dans le Règlement sur les renseignements que doit contenir le rapport annuel d’un conseil 

d’établissement. 

 

  



MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE du conseil d’établissement 

Au nom de tous les membres du Conseil d’établissement de l’école des Sentiers, il me fait plaisir de vous présenter 

le rapport annuel pour l’année scolaire 2024-2025. Je désire avant tout remercier les membres-parents et les 

membres du personnel qui ont fait partie du conseil, pour leur collaboration et leur importante contribution tout au 

long de cette année fort chargée.  

L'école des Sentiers est une école de quartier située dans le secteur de l’aéroport. Elle accueille environ 150 élèves 

de la maternelle 4 ans à la 6e année ainsi qu’une classe d’adaptation scolaire pour élèves TSA pour un total de 10 

groupes.  L’IMSE de l’école est de 9 sur 10 (indice de défavorisation). Notre école a l’avantage d’être à proximité du 

Parc du lac Beauchamp dont nous profitons tout au long de l’année pour les activités de plein air.  

L’année 2024-2025 qui vient de se terminer aura été marquée par une restructuration budgétaire afin de répondre 

aux efforts budgétaires demandés en lien avec les coupures en éducation. Malgré ce chamboulement, l’équipe-école 

a fait preuve de grande résilience et d’adaptation afin de poursuivre les activités habituelles avec les élèves. Merci à 

cette équipe exceptionnelle pour son engagement, son imagination, son dynamisme et sa volonté constante 

d’améliorer le quotidien de nos enfants, même face aux défis les plus complexes. 

Parmi les faits saillants, l’école des Sentiers a maintenant son logo qui a été conçu par un élève de Compétence 

Outaouais en collaboration avec l’équipe-école et le conseil d’établissement. Des travaux de toiture et de revêtement 

extérieur ont eu lieu. De plus, l’équipe-école a organisé des activités, telles que les sorties scolaires et culturelles, les 

ateliers d’artistes à l’école, les nombreuses journées d’activités pour les élèves, la fête des finissants, des invités pour 

des activités spéciales, les après-midis de plein air et plus encore. Le personnel travaille également très fort à la 

réalisation du projet éducatif de l’école et à l’atteinte des résultats anticipés.  

Après de nombreuses campagnes de financement auprès des familles fréquentant l’école et la communauté, ainsi 

que de nombreuses années d’efforts, la cour de l’école sera enfin transformée. Durant l’été 2025, elle accueillera des 

tables à pique-nique pour la classe extérieure, elle verra la réparation de la structure du parcours psychomoteur, et 

bénéficiera de l’agrandissement du carré de sable du préscolaire avec l’ajout de trois nouveaux jeux : tourniquet, 

tractopelle et bascule à ressort. Deux nouveaux terrains de soccer seront également aménagés sur l’ancien terrain 

de la ville, puis finalement l’ajout de ballon poire, d’un panier multiballon et de lignage au sol pour diversifier les 

activités.  

L’école des Sentiers a bénéficié encore cette année de la mise en œuvre d’un organisme de participation des parents 

(OPP). L’OPP a mis sur pied quelques activités pour les élèves et leurs familles tout au long de l’année. La participation 

précieuse des parents et des bénévoles est primordiale pour assurer la continuation de ces belles activités qui 

agrémentent le milieu de vie autour de l’école et contribuent au sentiment d’appartenance et de communauté pour 

les élèves et leurs familles. 

Il est important aussi de souligner l’apport du service de garde au sentiment d’appartenance des élèves ainsi qu’au 

climat sain et sécuritaire de l’école. Plusieurs activités et sorties ont eu lieu lors des journées pédagogiques et tout 

au long de l’année scolaire grâce à sa programmation hebdomadaire et les élèves ont apprécié celles-ci.  

Je tiens à remercier les membres pour leur implication essentielle et leur précieuse collaboration. Nous vous assurons 

que toutes les décisions ont été prises dans le meilleur intérêt des élèves, pour favoriser leur développement, leur 

réussite et leur implication dans la vie scolaire et communautaire.  

En conclusion, j’invite tout le monde à s'impliquer dans le conseil d’établissement. C’est une expérience qui permet 

de se familiariser avec le milieu de vie des élèves et de mieux comprendre le fonctionnement de l’école.  

Bonne rentrée scolaire à tous et au plaisir de vous croiser !  

Philippe Perrier, président 



Table des matières 

1. Présentation du conseil d’établissement .................................................................................................. 5 

1.1 Liste des membres du conseil d’établissement .................................................................................. 5 

2. Bilan des activités du conseil d’établissement .......................................................................................... 5 

2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement ............................................................................ 5 

2.2 Activités réalisées et décisions prises ................................................................................................. 6 

Annexes ........................................................................................................................................................ 9 

 

  



1. Présentation du conseil d’établissement   

1.1 Liste des membres du conseil d’établissement 

Nom et prénom Titre 

(ex. : parent, personnel scolaire et fonction au conseil) 

Philippe Perrier Président, Parent, fin du mandat juin 2026 

Roberto Bruni Vice-président, Parent, fin du mandat juin 2025 

Andréanne Mathé Parent, fin du mandat juin 2025 

Manon Chartrand Parent, fin du mandat juin 2025 

Sylvie Larocque Parent, fin du mandat juin 2026 

Asma Robbana Parent, fin du mandat juin 2026 

Karine Girard Parent substitut, fin du mandat juin 2025 

Annie Drapeau Enseignante 

Nina Cécile Reine Hiom II Enseignante 

Céline Maheu Enseignante 

Amélie Meilleur Orthopédagogue 

Isabelle Gosselin Technicienne en éducation spécialisée 

Sonya Proulx Technicienne en milieu scolaire 

Véronicque Daoust Direction d’école 

 

 

2. Bilan des activités du conseil d’établissement   

2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement 

Date 

(jour-mois-année)                                                                          

Type de séance 

préciser : ordinaire, extraordinaire, sous-comité, etc. 

11 septembre 2024 Séance ordinaire 

15 octobre 2024 Séance ordinaire 

17 décembre 2024 Séance ordinaire 

18 mars 2025 Séance ordinaire 

15 avril 2025 Séance ordinaire 

13 mai 2025 Séance ordinaire 

17 juin 2025 Séance ordinaire 

 

  



2.2 Activités réalisées et décisions prises 

À titre indicatif, voici un tableau des activités réalisées et des décisions prises en application de la LIP, 

principalement celles liées aux pouvoirs généraux attribués à un conseil d’établissement ainsi que celles 

liées aux services éducatifs, aux services extrascolaires et aux ressources matérielles et financières. Ajouter 

des commentaires et les Impacts ou retombées dans le milieu s’il y a lieu. 

Sujets traités 

Dates 

(Mois-

année) 

Actions réalisées 

(Ex. : adopté, 

approuvé, 

consultation 

effectuée, 

actualisation, 

etc.) 

Commentaires 

(Précision, collaborateurs, 

ne s’applique pas, etc.) 

Résultats 

obtenus 

(Impacts ou 

retombées dans 

le milieu s’il y a 

lieu) 

Pouvoirs généraux 

Adoption du projet éducatif1 09-2024 Adoption 
Une mise à jour devait être fait 
suite à l’adoption de juin 2024. 

 

Adoption du plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence 

10-2024 Adoption  
 

Approbation des règles de conduite 
et des mesures de sécurité (ou 
règles de fonctionnement pour les 
centres) 

06-2025 Approbation  

 

Approbation des contributions 
financières exigées 

04-2025 Approbation  
 

Établissement des principes 
d’encadrement des coûts des 
documents dans lesquels l’élève 
écrit, dessine ou découpe 

04-2025 Approbation  

 

Approbation de la liste du matériel 
d’usage personnel 

04-2025 Approbation 
Nouveau fonctionnement, les prix 
sont fournis par le CSSD 

 

Adoption des règles de 
fonctionnement des services de 
garde 

09-2024 
et  

06-2025 

Adoption  

 

Avis auprès de la direction 
d’établissement (pouvoir d’initiative) 
ou du centre de services scolaire 

  Ne s’applique pas 
 

Formation de comités (ex. : sous-
comité sur un sujet en particulier) 

  Ne s’applique pas 
 

Consultation sur la modification ou 
la révocation de l’acte 
d’établissement 

  Ne s’applique pas 
 

Consultation sur les critères de 
sélection de la direction 

  Ne s’applique pas 
 

Information aux parents et à la 
communauté des services éducatifs 
offerts et de leur qualité 

  Ne s’applique pas 
Un communiqué par 
mois est envoyé aux 
parents. 

Transmission de documents à 
l’intention des parents 

  Ne s’applique pas 
 

Pouvoirs liés aux services éducatifs 

Approbation des modalités 
d’application du régime 
pédagogique 

10-2024 
et 

06-2025 

Adoption  

 

 
1 D’autres pouvoirs sont également indiqués dans la LIP et le conseil d’établissement pourrait le mentionner dans la colonne des actions à réaliser. 



Sujets traités 

Dates 

(Mois-

année) 

Actions réalisées 

(Ex. : adopté, 

approuvé, 

consultation 

effectuée, 

actualisation, 

etc.) 

Commentaires 

(Précision, collaborateurs, 

ne s’applique pas, etc.) 

Résultats 

obtenus 

(Impacts ou 

retombées dans 

le milieu s’il y a 

lieu) 

Consultation sur le choix des 
manuels scolaires et du matériel 
didactique, et des modalités de 
communication ayant pour but de 
renseigner les parents sur le 
cheminement scolaire de leur enfant 

04-2025 Consultation  

 

Approbation de l’orientation 
générale en vue de l’enrichissement 
ou de l’adaptation des objectifs et 
contenus des programmes d’études 

   

 

Approbation des conditions et 
modalités de l’intégration des 
activités ou contenus prescrits par le 
ministre (ex. : éducation à la 
sexualité) 

03-2025 Approbation Les COPS pour le 3e cycle. 

 

Approbation du temps alloué à 
chaque matière (grilles-matières) 

03-2025 Approbation  
 

Approbation des activités éducatives 
nécessitant un changement (hors-
horaire ou hors-école) 

09-2024, 
10-2024, 
12-2024, 
03-2025, 
04,2025, 

Approbation  

Approbation de 
nombreuses sorties 
et activités tout au 
long de l’année 
(maison de la culture, 
musée, activités de 
fin d’année) 

Approbation de la mise en œuvre 
des programmes de services 
complémentaires et particuliers (ou 
d’éducation populaire pour les 
centres) 

  Ne s’applique pas 

 

Consultation des parents 06-2025 Consultation 

Nous avons consulté les parents 
en lien avec les habitudes des 
diner pour bien prévoir l’offre de 
service de l’an prochain. 

 

Consultation obligatoire des élèves 
ou d’un groupe d’élèves 

  

Cette consultation est reportée à 
l’an prochain. Certaines 
circonstances ne nous ont pas 
permis d’aller de l’avant avec le 
sondage prévu. 

 

Pouvoirs liés aux services extrascolaires  

Organisation des services 
extrascolaires (ex. : activités 
parascolaires) 

10-2024 
et 

01-2025 

  

Club d’échec 

Conclusion de contrats avec une 
personne ou un organisme 

  Ne s’applique pas 
 

Pouvoirs liés aux ressources financières et matérielles  

Approbation concernant l’utilisation 
des locaux et immeubles mis à la 
disposition de l’établissement 

09-2024 Approbation  
Location club de 
Taekwondo 

Sollicitation ou réception de sommes 
d’argent (fonds à destination 
spéciale) 

  
Utilisation des sommes reçu du 
ministère de l’éducation. 

La cour d’école sera 
aménagée, voir le 
mot du président. 

Adoption du budget annuel de 
l’établissement 

09-2024 

12-2024 

03-2025 

Adoption 
Année particulière avec les efforts 
budgétaires. 

 



Sujets traités 

Dates 

(Mois-

année) 

Actions réalisées 

(Ex. : adopté, 

approuvé, 

consultation 

effectuée, 

actualisation, 

etc.) 

Commentaires 

(Précision, collaborateurs, 

ne s’applique pas, etc.) 

Résultats 

obtenus 

(Impacts ou 

retombées dans 

le milieu s’il y a 

lieu) 

Autres activités réalisées (ex. : consultations, informations, projets spéciaux, etc.)  

Activités de l’OPP 
À toutes 
les 
séances 

Approbation  

OPP  actif : BBQ de la 
rentrée, danse,  

Film, bingo 

Campagnes de financement  10-2024 Approbation  
Vente de popcorn 
PapaJack  

Choix du traiteur 06-2025 Consultation 
Suite au départ de notre traiteur 
actuel, nous regardons en juin les 
possibilités pour l’an prochain. 

 

Choix du photographe 04-2025 Consultation 
Nous poursuivons avec la 
compagnie Studio Bulles. 

 

Aménagement de la cour d’école  Information  

Informations données 
sur l’évolution du 
projet 
d’aménagement de la 
cour des petits.  

 

  



Annexes 

Vous êtes invités à consulter le site web de l’école pour consulter différents documents en lien avec le 
fonctionnement de l’école. Vous y trouverez, à titre d’exemple, le plan de lutte contre la violence et 
l’intimidation, le projet éducatif, les normes et modalités ainsi que les procès-verbaux des rencontres du 
conseil d’établissement. 
 

  

 

 

 

 

 


